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François Joseph Cabral

* Du 06 au 11 avril 2005,
M. François Joseph Cabral
a  participé, au Mali, à un
colloque sur le thème 
« Filières d’exportation de
produits agricoles du sud ». 
* M. Cabral a pris part au
Forum sur la pauvreté en
Afrique de l’Ouest, organisé
conjointement par la
Banque mondiale, la
CEDEAO et l’UEMOA à Ouagadougou, au Burkina
Faso, du 18 au 19 juin 2005. Il s’agissait de mettre
en place un programme régional de renforcement
des stratégies nationales de réduction de la pau-
vreté en Afrique de l’ouest. 
* Du 21 au 22 juillet 2005, M. Cabral a présenté à
Accra au Ghana un papier de recherche 
« Agricultural Subsidies Removal in Northern
Countries : What About the Effects in Senegal ? »
à la Conférence internationale sur la croissance
redistributive en Afrique. 

Abdoulaye Diagne
*  Le Pr Abdoulaye Diagne a participé du 22 au 24
novembre 2006 à Tunis, à la « Pr e m i è r e
Conférence économique de la Banque africaine de
développement ». Il a présenté une communica-
tion sur le sujet : Investir sur les gens : l’éducation
et la santé. Dans ce papier, il  rassemble un
ensemble d’arguments théoriques et d’évidences
empiriques qui confortent l’idée selon laquelle
investir dans le capital humain, à travers l’éduca-
tion et la santé, est la voie royale pour assurer la
croissance économique sur des bases durables,
modifier les comportements, instaurer une société
démocratique. Il montre aussi que le contexte de
rareté des ressources, parfois extrême, dans
lequel évoluent les pays à faibles revenus, ne
constitue pas un obstacle dirimant à l’accès des
populations pauvres à une éducation et à des soins
de santé de qualité. 
* Le Pr Abdoulaye Diagne a participé à Nairobi, du
5 au 7 décembre 2006, à l’atelier méthodologique
de PICTURE Africa Project. Ce projet sur l’impact
des technologies de l’information et de la commu-
nication (TIC) sur la pauvreté regroupe quatre
équipes de recherche de l’Afrique de l’Est :
Ouganda, Kenya, Tanzanie et Rwanda. Cette parti-
cipation du Pr Diagne a permis de jeter les bases

d’un partenariat entre PICTURE et le CRES qui éla-
bore un projet sur le thème « TIC, croissance et
pauvreté au Sénégal ». Ce partenariat portera sur
l’harmonisation des méthodologies, les peer
reviews des rapports de recherche, la publication,
etc.  

Fatou Cissé
* Du 19 au 21 janvier 2006,
Mme fatou Cissé a pris part
à la 7ème conférence du
réseau Global Development
Network (GDN) tenue à St
Petersbourg, en Russie. Elle
y a présenté le papier écrit
en collaboration avec
François Joseph Cabral : 
« Impacts de la suppression
des subventions aux pêche-
ries des pays du Nord sur la
pauvreté et les inégalités au Sénégal : une analy-
se en équilibre général calculable microsimulé ».

Mbaye Diène
* M. Mbaye Diène a séjour-
né au Canada de Décembre
2005 à Juillet 2006 à l’invi-
tation du CIRPEE pour faire
des recherches sur la polari-
sation et les inégalités. Il a
travaillé notamment avec le
Pr Jean Yves Duclos de l’uni-
versité Laval. 
* M. Mbaye Diène a aussi par-
ticipé en mars 2006 à une
conférence à Oxford en
Angleterre. Il a présenté un article intitulé 
« Indirect Taxation and Income Inequalities in
Senegal and Burkina Faso : a Comparative Study ».
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ÉSULTATS DE RECHERCHE

MODELISATION EN
EQUILIBRE GENERAL
CALCULABLE (MEGC)

Libéralisation du commerce
extérieur et pauvreté

au Sénégal : 
les enseignements d’un modèle
d’équilibre général calculable

microsimulé (2005)

Par :  Ismaël Fofana*, 
John Cockburn*, Bernard Decaluwé*,

Abdoulaye Diagne**, 
François Joseph Cabral** 

et Fatou Cissé**

Cette recherche qui a bénéficié
d’une subvention de la Banque
mondiale visait à mesurer l’im-
pact de l’élimination des tarifs à
l’importation sur l’économie
sénégalaise - notamment sur la
pauvreté -, à l’aide d’un modèle
d’équilibre général calculable
micro simulé.

Les résultats ont montré qu’au
plan de l’offre, la suppression
des tarifs douaniers conduit à la
contraction des activités agri-
coles, à cause de la forte
concurrence des produits impor-
tés. La faible contribution du
secteur agricole dans les expor-
tations du Sénégal ne permet
pas à ce dernier de profiter des
opportunités qu’offre le marché
international. En revanche, ce
sont les secteurs industriels
orientés vers l’exportation qui
bénéficient de la libéralisation
commerciale du fait du bas
niveau initial des droits de doua-
ne et du taux de pénétration de
leurs importations. 
Ils ont montré aussi qu’en
termes d’impact  sur le bien-
être, les populations urbaines
sont les principaux bénéficiaires
de la suppression des tarifs
douaniers. C’est la conséquence
de la baisse substantielle du prix

de leur panier de consommation
constitué, dans une forte pro-
portion, de produits importés.
Les ruraux sont les plus grands
perdants dans la réforme com-
merciale, puisque la prévalence
de la pauvreté dans ce groupe
augmente pendant que chez les
urbains, elle diminue.

Libéralisation commerciale,
croissance économique et
pauvreté au Sénégal : une
analyse en modèle dyna-

mique  d’équilibre général
calculable microsimulé

(2005) 

Par : Nabil Annabi* , 
Fatou Cissé** , John Cockburn* et

Bernard Decaluwé*, 

Cette étude a bénéficié d’une
subvention du réseau PEP.

La plupart des débats actuels
sur le développement portent
sur le rôle de la croissance dans
la réduction de la pauvreté.
Cependant, la majorité des
modèles d’équilibre général
calculable (MEG) utilisés dans
les analyses de pauvreté et d’in-
égalité sont de nature statique.
L’inaptitude de ce type de
modèle  de ces types de modèle
à prendre en compte les effets
de la croissance les rendent
inadaptés à une analyse de long
terme des impacts sur la pau-
vreté et les inégalités de poli-
tiques économiques. Ils
excluent ainsi les effets d’accu-
mulation et ne permettent pas
d’étudier le sentier de transi-
tion d’une économie où les
impacts politiques à court
terme diffèrent de ceux de long
terme. Pour lever cette limite,
un modèle séquentiel d’équi-
libre général calculable microsi-
mulé a été utilisé dans cette
recherche. Il prend en compte 

les effets d’accumulation, et
permet d’étudier les effets sur
la pauvreté et les inégalités
dans le temps. Les variations de
la pauvreté sont alors décompo-
sées en effet croissance et effet
distribution afin d’expliquer si
la libéralisation est pro-pauvre
ou pas. Le modèle est appliqué
aux données du Sénégal en utili-
sant la Matrice de Comptabilité
Sociale de 1996 et l’enquête
nationale (ESAM1) de 3278
ménages sénégalais, réalisée en
1995. 
Les principaux résultats de la
recherche indiquent, qu’à court
terme, la libéralisation com-
merciale induit une faible aug-
mentation de la pauvreté et une
contraction des activités des
secteurs agricole et industriel.
Dans le long terme, elle favori-
se l’accumulation de capital,
particulièrement dans les ser-
vices et l’industrie, et permet
une baisse substantielle de la
pauvreté. Cependant, une
décomposition des variations de
la pauvreté montre que les
inégalités s’accroissent, et les
urbains et les non-pauvres sont
les plus grands bénéficiaires de
la libéralisation.  
* CIRPEE (Université Laval), 
** CRES

EDUCATION 

* Les inégalités dans 
l’accès à l’éducation 

au Sénégal (2005)

Par : Cissé Fatou, 
Daffé Gaye et 

Diagne Abdoulaye

Cette étude a bénéficié de la
subvention de MIMAP/Sénégal

L’offre éducative disponible à
un moment dans un pays est une
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donnée importante dans l’éva-
luation de sa capacité à doter
ses populations de services édu-
catifs suffisants. Mais la réparti-
tion des services éducatifs entre
les différents groupes de la
population est tout aussi crucia-
le pour réduire les inégalités,
améliorer le capital humain des
pauvres. L’objet de ce papier
était de vérifier si, au Sénégal,
les dépenses publiques en
matière d’éducation et leur
affectation entre les différents
niveaux d’enseignement per-
mettent d’en faire bénéficier
les enfants issus des ménages
les plus défavorisés. La méthode
Benefit Incidence a été appli-
quée aux statistiques scolaires
du Ministère de l’Education et
aux données des enquêtes
ménages. Les résultats ont mon-
tré que si, dans l’enseignement
primaire, on tend vers une cer-
taine équité, les disparités sont
très fortes entre les groupes de
ménages, entre garçons et
filles, et persistent pour les
niveaux plus élevés. 

* Une modélisation des
déterminants des décisions

de scolarisation primaire des
ménages au Sénégal (2005)

Cet article a été publié par Pr
Abdoulaye Diagne dans la Revue
africaine de développement dans

son vol. 17 N° 2 de septembre
2006.

L’auteur procède ici à la des-
cription et à la modélisation de
la demande d’éducation primai-
re au Sénégal. Les choix des
ménages relatifs à la scolarisa-
tion de leurs enfants (scolarisa-
tion ou non de l’enfant, type
d’école retenu pour cette scola-
risation, poursuite ou non à son
terme de sa scolarité par l’en-
fant), sont décrits et expliqués
simultanément dans le cadre
d’un modèle probit séquentiel.
Les simulations effectuées avec
ce modèle montrent entre

autres résultats, la discrimina-
tion subie (en termes de proba-
bilité d’être scolarisé et de ter-
miner cette scolarité) par les
enfants ruraux par rapport aux
enfants des zones urbaines, quel
que soit leur sexe, et celle subie
par les filles par rapport aux
garçons, quelle que soit leur
zone de résidence. 

Les déterminants des appren-
tissages dans l’éducation pri-

maire au Sénégal  (2006)

Par Abdoulaye Diagne avec
Ismaël Kafando et 

Moussa H. Ounténi, 

Cette étude a bénéficié d’une
subvention du programme de
recherche SAGA et le CRDI

Elle analyse les facteurs qui
déterminent, de façon significa-
tive, les acquisitions cognitives
des élèves du primaire au
Sénégal. La démarche des
auteurs a consisté à construire
un modèle hiérarchique de
croissance à trois niveaux pour
tenir compte du fait que, d’une
part, les données sont emboî-
tées, et d’autre part, l’évalua-
tion de chaque élève a été
effectuée de la deuxième à la
sixième année d’étude. 

Les résultats font apparaître
une forte variabilité des perfor-
mances scolaires et l’existence
de différences très marquées
entre les établissements sco-
laires. La différence de perfor-
mance explique, en effet, une
part relativement importante de
la variance du score moyen dans
les deux disciplines (français et
maths) sur lesquelles a porté
l’évaluation. Les résultats de
l’étude indiquent aussi que la
politique éducative au Sénégal
dispose de nombreux moyens
capables de relever sensible-
ment le niveau des apprentis-
sages. Il s’agit, entre autres
moyens de la disponibilité des

manuels, de l’abaissement de
l’âge d’entrée à l’école, du
niveau d’instruction des ensei-
gnants, de l’existence d’infra-
structures économiques relati-
vement développées dans les
communautés, et de l’organisa-
tion pédagogique. Les résultats
de l’étude révèlent enfin l’effet
positif que la politique de lutte
contre la pauvreté pourrait
avoir sur la qualité de l’éduca-
tion à travers le relèvement du
niveau de vie des ménages.
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ECHERCHES EN COURS

Impacts de la suppression des subventions
aux pêcheries des pays du  nord sur la 
pauvreté et les inégalités au Sénégal : 

une analyse en équilibre général 
calculable microsimulé 

Par : Fatou Cissé et François J. Cabral 

Cette recherche a bénéficié de la subvention du
réseau Global Développement Network (GDN) 

La suppression des subventions des pays du Nord est
l’une des questions majeures auxquelles se heurtent
les négociations engagées dans le cadre de
l’Organisation mondial du commerce (OMC).
Lorsqu’un pays dépend largement de l’exportation
d’un bien, l’élimination des subventions accordées à
des produits concurrents relèverait le prix mondial et
représenterait une importante plus-value pour ce
pays. Si cette hausse est transmise aux petits produc-
teurs, le bien-être des ménages employés dans ce
secteur pourrait s’améliorer, et l’incidence de la pau-
vreté enregistrer un recul. L’objet de cette recherche
est d’évaluer l’impact de la suppression des subven-
tions aux pêcheries des pays du Nord sur l’économie
sénégalaise et, notamment, sur la pauvreté et la dis-
tribution des revenus au Sénégal. Nous développons
un modèle d’équilibre général calculable microsimu-
lé prenant en compte l’ensemble des interactions
entre les secteurs et entre les agents économiques.
Le modèle est utilisé pour simuler les effets macroé-
conomiques, et ceux sur la pauvreté et les inégalités,
de la suppression des subventions aux pêcheries du
Nord.

Etude de cas sur la privatisation
de l’eau au Sénégal 

Par : Diagne Abdoulaye, Anne Briand et François, J. Cabral 

Cette recherche a bénéficié de la subvention
du projet MIMAP/Sénégal 

Une analyse factuelle de la privatisation de l’eau au
Sénégal est nécessaire pour dégager des enseigne-
ments précis en matière d’investissement réalisés,
d’extension du réseau, de raccordements domici-
liaires, de tarification et d’accès des pauvres au ser-
vice, et pour déterminer l’impact de la privatisation
de la Société Sénégalaise des Eaux (SDE) sur deux
principaux acteurs : l’Etat (les finances publiques)
et les ménages à bas revenu (ménages pauvres).
L’objectif principal de la recherche est une meilleu-
re compréhension des comportements des ménages
pauvres urbains en matière d’accès à l’eau et des
effets probables de diverses interventions publiques

visant à améliorer cet accès. A partir de données
collectées auprès de 300 ménages de la région de
Dakar, le consentement à payer de ces ménages est
estimé, ainsi que diverses fonctions de demande
d’eau potable. Les résultats attendus de la
recherche sont : i) une bonne connaissance du cir-
cuit de  distribution de l’eau dans les banlieues de
Dakar, ii) une identification des différents acteurs
redistributeurs, iii) une évaluation de la marge entre
le prix officiel de l’eau au mètre cube et le prix
réellement payé par les pauvres, iv) la détermina-
tion du prix du m3 d’eau potable que les pauvres
sont prêts à payer, v) les impacts de différentes
mesures visant à améliorer l’accès des ménages
pauvres à l’eau potable. 

Technologies de l’information et de 
la communication, croissance économique

et pauvreté au Sénégal 

Nouveau programme de recherche regroupant une
douzaine de chercheurs économistes, sociologues
et spécialistes des technologies de l’information

et de la communication

Les stratégies de lutte contre la pauvreté au Sénégal
intègrent les technologies de l’information et de la
communication (TIC) comme un puissant  levier
capable de développement économique et social.
Mais, certaines recherches ne confortent pas l’idée
selon laquelle les TIC sont capables de jouer un tel
rôle. Par ailleurs, même si l’option sénégalaise sur les
TIC était fondée, se pose toujours la question de
savoir si la croissance induite serait pro-pauvre. En
effet, la plupart des travaux qui ont insisté sur la
capacité des TIC à contribuer fortement à la réduc-
tion de la pauvreté dans les pays en développement,
ont plus mis l’accent sur leur impact macro-écono-
mique que sur leurs conséquences microéconomiques
et microsociales.

Etant donné ses options prioritaires en matière de
télécommunications et de TIC dans son développe-
ment économique et social, le Sénégal devrait avoir
la confirmation que l’investissement dans les TIC
constitue effectivement une stratégie efficace de
réduction de la pauvreté, comparativement à des
stratégies alternatives. Une recherche est donc
nécessaire pour mettre à disposition des décideurs
une masse critique de connaissances sur la contribu-
tion des TIC à l’accélération de la création de riches-
se et au recul de la pauvreté. Elle pourrait être éga-
lement une importante contribution aux recherches
sur le rôle que les TIC peuvent jouer dans le proces-
sus de croissance, et la réduction de la pauvreté dans
les pays en développement, particulièrement en
Afrique. 
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Le présent programme de recherche se
fixe donc pour objectif général d’éva-
luer la contribution spécifique des
nouvelles technologies numériques à
l’amélioration durable du bien-être
des populations sénégalaises.  
L’analyse est structurée autour des
axes de recherche suivants: (1)
Identification des canaux d’impact des
TIC sur la croissance, la pauvreté, la
vulnérabilité et l’exclusion/inclusion
sociale ; (2) TIC , micro-finance et
accès des ménages pauvres au crédit ;
(3) TIC, pauvreté chronique et pauvre-
té transitoire : contribution des TIC à
la sortie de la pauvreté ; (4) TIC, pro-
ductivité, emplois et création de
petites et micros entreprises; ( (5)
Analyse quantitative des effets TIC sur
les conditions de vie des ménages; (6)
Analyse qualitative des effets sociaux
des TIC.
Les travaux de recherche s’appuieront
sur des données inédites collectées à
travers des enquêtes de panel, la
quasi-expérimentation. 

Le tabagisme 

Nouveau programme de recherche
multidisciplinaire regroupant 16 
chercheurs économistes, juristes,

sociologues et médecins.

L’ampleur de l’usage du tabac au
Sénégal interpelle à la fois les autorités
politiques et administratives, les popu-
lations, la société civile et les parte-
naires au développement. C’est un
phénomène multidimensionnel qui
constitue un frein aux efforts de déve-
loppement du pays. Il touche de plus en
plus de jeunes et de femmes, et son
impact économique est à la fois énorme
et mal connu. Les pauvres sont particu-
lièrement touchés par le phénomène du
tabagisme. Les effets, sur le plan sani-
taire, deviennent alarmants, avec l’ac-
croissement des maladies et des décès
qui lui sont imputables. Les pertes de
jours de travail en résultant constituent
un coût économique exorbitant à la fois
pour les familles et pour l’Etat. L’objet
de la recherche est, d’une part d’ap-
profondir les connaissances sur le taba-
gisme au Sénégal, d’autre part, d’éla-
borer des outils d’intervention pour les
décideurs et les  autres acteurs de la
lutte contre le tabagisme. 

Atelier sur le 
tabagisme

Les 19  et 20 janvier 2006 à
Dakar, s’est tenu un atelier sur
le tabagisme, organisé par le
CRES, le Laboratoire d’analyses
sur les politiques publiques
(LAPP) de la Faculté de
sciences Economiques et de
gestion et le Centre de
recherche, d’étude et de docu-
mentation sur les institutions
et les législations africaines
(CREDILA) de la faculté de
Sciences Juridiques et
Politiques de l’UCAD,  en vue
de l’élaboration d’un program-
me de recherche sur le tabagis-
me au Sénégal.  La recherche
tente de cerner les aspects
économiques, juridiques, sani-
taires et politiques de la lutte
contre le tabac, de recenser
les actes législatifs et les
mesures de contrôle et de
coercition, de saisir l’impact
de la publicité, et d’évaluer les
coûts tangibles de l’usage du
tabac. L’atelier a bénéficié
d’un appui financier du CRDI.

Atelier sur les 
indicateurs de  qualité
dans l’éducation non

formelle

Du 20 au 21 février 2006, un
atelier sur les indicateurs de
qualité dans l’éducation  non
formelle a été organisé par la
Direction de l’Alphabétisation
et des langues nationales avec
l’appui scientifique du CRES,
sous l’égide du ministère de
l’Education. 

Il s’agissait de : 

- définir un profil de sortie

de l’apprenant et les acti-
vités (disciplines) autour
desquelles se développent
les compétences ensei-
gnées  sur la base de cri-
tères et indicateurs bien
définis ;

- déterminer un seuil de
réussite par rapport aux
compétences enseignées
et, pour les principales
catégories d’éducation non
formelle (alphabétisation,
éducation non formelle,
éducation dans les daara),
une liste d’indicateurs de la
qualité des enseignements
dispensés ;

- proposer un dispositif ins-
titutionnel de mesure des
différents indicateurs
retenus,  ainsi qu’une
périodicité pour l’applica-
tion des différentes com-
posantes du dispositif
d’évaluation de la qualité. 

Séminaire de partage,
pour décideurs afri-

cains sur les résultats
de  la recherche éco-
nomique en Afrique

Les 6,7, 8 mars 2006, l’African
Economic Research Consortium
(AERC) a organisé, en collabora-
tion avec le CRES, un séminaire
de partage, pour décideurs afri-
cains sur les résultats de  la
recherche économique en
Afrique. Les chercheurs ont
exposé aux décideurs africains
les résultats de leurs travaux sur
les stratégies de croissance
accélérée, l’amélioration de la
gouvernance et les défis d’une
intégration réussie dans l’éco-
nomie mondiale.
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ENCONTRES DE LA RECHERCHE ECONOMIQUE

Initiées depuis Janvier 2006
par le Consortium pour la
Recherche Économique et
Sociale (CRES) et le réseau de
Politique Économique et
Pauvreté (PEP), les
Rencontres de la Recherche
Economique (RRE) visent à
produire le maximum de
synergie entre décideurs,
autres acteurs du développe-
ment et chercheurs, afin de
contribuer à l’amélioration de
la pertinence des politiques
publiques. Cadre d’échanges,
elles organisent un dialogue
autour des résultats de la
recherche entre décideurs,
membres de la société civile
et chercheurs. Plus précisé-
ment, leur but est de contri-
buer, par les résultats des tra-
vaux de recherche, à l’adop-
tion de politiques écono-
miques et sociales de qualité
susceptibles d’impulser une
croissance forte et durable,
ainsi qu’une plus grande équi-
té dans la redistribution des
fruits de cette croissance.

Thèmes des commu-
nications présentées

pendant l’année
2006

Education
*  Les déterminants des
apprentissages dans l’éduca-
tion primaire au Sénégal, par
Abdoulaye Diagne, avec
Ismaël Kafando et Moussa H.
Ounténi. 

* Les déterminants de la sco-
larisation dans l’enseignement

primaire au Sénégal, par Gaye
Daffe et Fodiyé Doucouré

* Pourquoi les enfants quit-
tent-ils l’école ? Un modèle
hiérarchique multinomial des
abandons dans  l’éducation
primaire au Sénégal » par
Abdoulaye Diagne, avec
Ismaël Kafando et Moussa H.
Ounténi

*  Les déterminants de la tran-
sition du primaire au secon-
daire au Sénégal, par Gaye
Daffé, Fodiyé B. Doucouré,
Amen Doveodo et  Malick Sané

* Impact des déterminants de
la scolarisation primaire sur la
qualité de l’enseignement au
Sénégal  par Khassem Cissé,
IDEP.

Base de données sur
les conditions de vie

des ménages
* Bases de données « le
Requêteur », par la Direction
de la Prévision et de la
Statistique

* Bases de données : «Life
Data Base» et le « Requêteur»
par la Direction de la Prévision
et de la Statistique

Politiques 
macroéconomiques 

* Convergence réelle dans les
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Introduction 

Les transferts des migrants
constituent une source importan-
te de l’épargne nationale. En
2002, ils ont correspondu à 5 % du
PIB, et 70 % des transferts reçus
par le Sénégal. Les transferts
visent, en priorité, à pallier la
faiblesse des ressources de la
famille élargie, notamment, pour
faire face aux dépenses excep-
tionnelles (dont celles de santé),
et à contribuer au financement
des infrastructures et aménage-
ments de base sur le territoire
d’origine (comme par exemple
l’accès à l’eau potable et l’élec-
trification). Mais, les apports de
la migration internationale ne se
limitent pas seulement, pour le
pays d’origine, aux transferts de
revenus dont il bénéficie. Le
migrant peut acquérir une quali-
fication sur son lieu de travail ou
dans des structures formelles de
formation dans le pays d’accueil.
Le travail, salarié ou autonome,
est une grande source d’expé-
rience professionnelle. Le
migrant tisse un réseau de rela-
tions avec des personnes, des ins-
titutions ou d’autres migrants
dans le pays d’accueil. Son
savoir-être peut changer positi-
vement au contact d’autres cul-
tures. Le migrant se constitue
ainsi à la fois un capital financier,
un capital humain et un capital
social. La création d’entreprise
lui offre la meilleure opportunité
de valoriser ces différentes
formes de capital. L’étude de
l’entreprenariat des migrants est
donc l’un des angles les plus
appropriés pour apprécier l’im-
pact de la migration internatio-
nale sur le développement du

pays d’origine.
Si, en 1985, l’Italie n’enregistrait
encore qu’une faible présence
d’immigrés sénégalais, elle est
devenue, quinze années plus
tard, la quatrième destination de
la migration sénégalaise. En
1999, on estimait à 39 000 le
nombre de sénégalais vivant en
Italie sur un total de 700 000 émi-
grés sénégalais, selon les estima-
tions du Ministère des affaires
étrangères et des sénégalais de
l’extérieur. La croissance rapide
de la migration sénégalaise en
Italie a pour effet une forte
expansion des relations commer-
ciales entre les deux pays,
l’Italie, devenant, après la
France, le deuxième partenaire
commercial du Sénégal. Un autre
effet, moins visible, est l’impact
que cette migration a pu avoir
sur le développement du Sénégal
à travers la création d’entre-
prises par des migrants de retour
dans leur pays. C’est cet effet
que veut saisir la présente
recherche qui a pour cadre l’éva-
luation des opportunités de déve-
loppement offertes par les liens
économiques entre l’Italie et le
Sénégal, et l’analyse du rôle des
migrants dans la constitution ou
le renforcement de ces liens. La
principale source d’inspiration
des analyses qui figurent dans
cette étude est une recherche de
terrain fondée sur des entretiens
réalisés auprès de 19 entreprises
localisées dans la région de Dakar
et dirigées par des migrants séné-
galais de retour de l’Italie. Dans
les développements qui suivent,
nous présentons les principaux
résultats qui ressortent de ce tra-
vail.

Création d’entreprises et choix
des domaines d’activités
Les données de l’enquête font
apparaître que la plupart des
entreprises sont de création rela-
tivement récente (entre 2000 et
2005). Le temps de création est
relativement acceptable (moins
de 12 mois). Les domaines d’acti-
vités privilégiés sont le commer-
ce et les services. Viennent après
la menuiserie, l’agriculture  et la
métallurgie. Les secteurs du
transport, du textile  et de la
musique sont les moins explorés.
Les résultats de l’enquête mon-
trent donc une forte concentra-
tion des entreprises dans les sec-
teurs où les barrières d’entrée
n’existent pratiquement pas et
où le minimum technologique et
scientifique requis est faible. 
Le choix des activités est dicté
par l’expérience acquise dans le
domaine, par la formation reçue
en Italie, qui leur a  permis d’ac-
quérir des connaissances en
matière de gestion des affaires,
une expérience professionnelle
et  des informations sur des sec-
teurs où ils pouvaient investir au
Sénégal. Enfin, l’expérience
acquise par d’autres migrants est
aussi une autre raison évoquée
pour le choix des secteurs d’acti-
vité. A cela s’ajoutent bien sûr la
rentabilité anticipée  du secteur
et la facilité d’accès. 

Financement des entreprises
des migrants
Les transferts issus de l’immigra-
tion sont la composante principa-
le du capital de démarrage de
l’entreprise. La deuxième source
de financement est l’épargne de 

Cette étude a bénéficié d’un financement de  l’ONG italienne COOPI

DOSSIER 
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la famille, l’apport des associés,
le financement extérieur étant la
troisième source. Il convient de
noter la  faible contribution des
prêts bancaires. Bien qu’elle soit
encore modeste, la contribution
du financement reçu suite à une
initiative de retour au pays  est
intéressante à noter.

Gestion des entreprises des
migrants
Dans l’ensemble, les entreprises
des migrants font peu appel à des
associés. Le faible niveau d’édu-
cation pourrait être un frein au
fait de s’associer avec d’autres.
Les tendances indiquent  que ce
sont les migrants ayant un niveau
élevé d’éducation (secondaire et
supérieur) qui font appel à des
associés. Les migrants gèrent
eux-mêmes la quasi-totalité des
entreprises qu’ils ont créées.
Très peu d’entre eux ont recours
à la délégation du management.
Les membres de la famille sont
les plus fréquemment sollicités
pour assurer la gestion des entre-
prises. La délégation de la ges-
tion est faite principalement sur
la base de critères de lien de
parenté avec l’entrepreneur, le
niveau d’éducation, la moralité
du délégataire de la gestion
venant loin après.  

Contraintes rencontrées par les
entrepreneurs migrants
Les entrepreneurs migrants sont
confrontés aux mêmes difficultés
dont se plaignent les autres
entrepreneurs. Les contraintes,
les plus fréquemment citées,
sont le manque de moyens finan-
ciers, les lourdeurs administra-
tives, les charges familiales. Les
interviews font ressortir aussi
que la majorité des entreprises
n’ont pas accès au financement
des structures formelles telles les
banques. Parmi les facteurs
expliquant le non accès au finan-
cement, figurent, à égalité, les
conditions de prêt et le manque
d’information. Sont mentionnés
aussi, l’absence de structures
capables d’appuyer les petites et
moyennes entreprises et le
manque de contact.
Relativement à la pérennité de

l’activité, les raisons pour les-
quelles des entreprises ont dû
cesser leurs activités pendant un
moment, tiennent aux difficultés
d’écoulement des produits, et
d’approvisionnement, aux tracas-
series administratives et à l’inex-
périence dans l’activité.

Besoins des entrepreneurs
migrants
Lorsqu’ils sont interrogés sur
leurs besoins, trois types de
demandes ressortent nettement.
En premier lieu, les entrepre-
neurs migrants expriment un
grand besoin de formation. En
majorité, ils sont informés que
les formations qu’ils acquièrent
à l’étranger existent au Sénégal
et comptent les suivre. Parmi les
contraintes  relatives à la forma-
tion, figurent les coûts, l’insuffi-
sance de technicité et le manque
de structures spécialisées.
En deuxième lieu, les entrepre-
neurs migrants souhaitent nouer
des relations de partenariat. Ils
comprennent bien que des initia-
tives de soutien à l’exportation,
des relations avec des acteurs
italiens, la consultance et l’assis-
tance financière fournies par des
associations de migrants leur per-
mettraient de disposer des res-
sources essentielles au dévelop-
pement de leurs entreprises.
Dans la typologie des collabora-
tions souhaitées, aucune forme
particulière n’est cependant pri-
vilégiée.
En troisième lieu, les entrepre-
neurs migrants veulent dévelop-
per leurs activités par de nou-
veaux investissements. Pour ce
faire, ils misent sur la collabora-
tion avec de nouveaux associés,
notamment des migrants de
retour au pays. 

Perspectives
Les principales difficultés ren-
contrées par les entrepreneurs
migrants que l’étude a identi-
fiées sont : l’absence de struc-
tures capables d’aider les petites
et moyennes entreprises ;  l’ac-
cès difficile au financement (exi-
gence de garantie, taux d’intérêt
élevé) ; le manque de structures
spécialisées de cette formation,

les coûts élevés de la formation
et l’insuffisance de technicité. 
* Pour lever ces contraintes, les
migrants entrepreneurs qui veu-
lent créer des entreprises
devraient bénéficier d’un accom-
pagnement de leurs projets d’in-
vestissements durant toutes les
phases de pré-investissement,
d’investissement, et les pre-
mières années de fonctionne-
ment : identification des oppor-
tunités d’investissements,
conception, formulation, aide au
montage, mise en œuvre, assis-
tance technique et aide à la déci-
sion.

* Un domaine où les migrants
entrepreneurs ont besoin d’un
soutien est l’assouplissement des
conditions d’accès au crédit. Il
s’agit notamment de la simplifi-
cation des procédures et de la
mise en place d’organismes ou de
lignes de crédit capital-risque
pour financer la création et le
développement de la petite et
moyenne entreprise. 

* Un autre domaine important de
soutien est la formation des
entrepreneurs migrants en
matière de  création et de  ges-
tion d’entreprise. La démarche
générale à suivre devrait consis-
ter en l’étude des conditions  de
financement des formations à
mettre en place, l’identification
au Sénégal et en Italie des insti-
tuts de formation capables d’éla-
borer et d’exécuter des pro-
grammes de formation adaptés
aux besoins des entrepreneurs
migrants, et l’organisation de for-
mations à la carte.

* Enfin, un effort important devra
être consacré au développement
des échanges entre des entrepre-
neurs migrants sénégalais por-
teurs de projets et les entrepre-
neurs italiens. Pour cela, il est
nécessaire de développer l’infor-
mation sur les migrants sénéga-
lais en menant des enquêtes qui
fourniront les informations dont
ont besoin les partenaires ita-
liens potentiels.
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EBATS

Débat autour de la question
de l’immigration

L’immigration est   considérée (à
tort ou à raison ?) par bon nombre
de sénégalais - notamment les
jeunes - comme la seule solution
au problème de chômage et de la
pauvreté. Il n’est pas étonnant
alors que des millions de nos com-
patriotes soient actuellement à
l’étranger.
Pour sûr, ces derniers transfèrent
officiellement quelques 300 mil-
liards de nos francs par an.
D’autres sources avancent même

des transferts de l’ordre de  600
milliards chaque année. Des fonds
destinés à la construction de
logements, à la rénovation des
mosquées mais surtout à l’entre-
tien des familles. Aujourd’hui,
certains des migrants s’essaient à
l’entreprenariat. Un hic cepen-
dant, ils sont confrontés à des
problèmes d’expériences. 

Papa Nalla Fall, du patronnat

« Nous avons une immigra-
tion de survie »

L’épargne issue de la migration
et la question du devenir du tissu
économique national

Il ne faut pas se
faire trop d’illu-
sion. L’épargne
issue de l’im-
m i g r a t i o n
constitue juste
une soupape de
sécurité sociale. Elle
permet au moins à des
gens qui sont dans le besoin de sur-
vivre. Cette épargne est le plus
souvent destinée à l’entretien des
familles des migrants, et à la
dépense quotidienne des foyers, si
elle n’est pas orientée  vers la
construction ou la rénovation de
logement familial et/ou des mos-
quées. Il s’agit en fait d’un inves-
tissement social qui contribue à la
survie de nos populations qui sont
dans le besoin.

Dès lors, à mon sens, nos immigrés
n’ont pas encore réussi  à sortir
leurs villages des situations désas-
treuses dans lesquelles ils les ont
laissés en quittant le pays. Je ne
nie pas que leur contribution ait de
la valeur, mais elle sert plutôt à
éviter que les gens meurent de
faim. La preuve c’est que jamais
leur investissement n’a été colos-
sal. Au Sénégal,  on est encore loin
de l’immigration de type indien, où
l’immigré, en quittant son pays,
jouit d’un assez bon niveau intel-
lectuel qu’il développe à l’étranger
dans l’objectif d’élever son niveau
technique et technologique qu’il
valorisera une fois de retour.
Au Sénégal, la forme d’immigration
que nous connaissons, par contre
est  plutôt celle qui favorise
l’émergence des opérations de
transfert de petites sommes d’ar-
gent dont les principaux bénéfi-
ciaires, outre les familles, est
cette nouvelle génération de
banques spécialisées dans le trans-
fert rapide de fonds - comme
Western Union - qui y trouvent leur
compte. En revanche, je pense très
sincèrement, que si on arrivait à
investir de manière productive
l’argent dépensé par les émigrés
pour l’achat de visas et de billets
de transport pour l’immigration, on
aurait pu créer quelque chose de
beaucoup plus profitable pour le
pays. C’est mon sentiment.

L’entrepreneur  migrant et les
handicaps préjudiciables à

l’épanouissement   de ses
affaires

Il est bien évident également  que
si les immigrés avaient une certai-
ne expertise dans la gestion, ils
n’auraient certainement pas quitté
leur pays. S’ils arrivent aussi à
acquérir une certaine expérience
technique et technologique dans
leur pays d’accueil, ceux qui y ont
contribué ne les laisseront jamais
revenir au risque de perdre leur
investissement. Nos compatriotes
immigrés en Europe ou ailleurs en
Amérique ne sont pas comme les 

indiens ou les chinois qui partent
de leurs pays avec un petit bagage
qu’ils cherchent à améliorer à
l’étranger pour mieux servir le
développement de leurs pays.
C’est vous dire que l’immigré séné-
galais ne peut, à son retour que
faire un investissement familial.
L’entreprenariat ne les réussit pas
très souvent ou, en tout cas, très
rarement.

La discrimination positive et la
promotion de l’entreprise des
migrants ?
Discrimination positive en faveur
des immigrés désireux de créer des
entreprises oui, mais il ne faudrait
pas aussi qu’ils reviennent toujours
avec l’idée de chercher à bénéfi-
cier du peu de ressources qui
étaient destinées à ceux qui ont
accepté de rester au pays. Je veux
dire que je suis entièrement d’avis
qu’ils doivent bénéficier d’une dis-
crimination positive si seulement
ils ont des projets bien ficelés, un
bagage technique et technologique
à proposer.

Fayçal Charara du Conseil
national du patronat

« L’immigration peut être un
facteur de développement »

L’immigration et le développe -
ment de l’économie nationale ?

Je dois dire très sin-
cèrement que nous
avons une sensi-
bilité très
p a r t i c u l i è r e
pour ce sujet de
l’immigration. Et
de mon point de vue,
l’immigration peut bien
être un facteur de développement
pour le pays. J’estime cependant
que ce facteur est très mal mis en
valeur, parce que très mal connu. La
preuve, jusque-là, personne ne peut
vous dire avec exactitude, combien
de nos compatriotes sont disséminés
à travers les pays africains, en 
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Europe et en Amérique. Or, on
retrouve des sénégalais dans tous
les coins du globe. Combien sont-ils
exactement ? Les uns vous diront,
en guise de réponse, qu’ils sont un
million et d’autres avanceront  le
chiffre de deux millions. Vous imagi-
nez ce que ces chiffres _ auxquels
d’ailleurs je n’accorde aucune
valeur parce qu’ils ne découlent pas
d’une enquête rigoureuse _ peuvent
bien représenter ? Ce dont je suis en
tous cas sûr c’est que de tels effec-
tifs constituent une force de travail
inimaginable pour le pays. Cette
diaspora devrait nous servir de
levier de développement. C’est une
chance que d’avoir autant de com-
patriotes qui, bon an mal an, rapa-
trient le fruit de leur travail. Je
pense qu’il est temps d’utiliser ces
ressources humaines pour imposer
le label sénégalais hors de nos fron-
tières. Il faut penser à s’inspirer des
chinois et des juifs, dont la diaspora
a réussi à profiter de leur présence
massive à l’étranger pour vendre
l’image de leurs pays d’origine à
travers leurs produits commerciaux
et leur savoir-faire.
Certes, l’immigré sénégalais
débarque le plus souvent à l’étran-
ger, sans aucune connaissance tech-
nique et technologique, contraire-
ment aux chinois ou aux juifs. En
revanche, il a ses produits commer-
ciaux typiquement sénégalais à
valoriser. Ce que personne d’autre
ne peut et ne doit savoir faire à sa
place mieux que lui.
Je pense qu’on aurait mieux tiré
profit du phénomène si l’Etat s’était
sérieusement investi pour faire des
recherches permettant de mieux
connaître le nombre de nos compa-
triotes qui sont hors du territoire
national, dans les pays où ils rési-
dent et ce qu’ils font.

L’impact de  l’immigration sur
l’économie du pays
A mon sens, très sincèrement, je
pense que l’impact de l’immigration
sur le tissu économique est très
positif. J’en juge par les importants
transferts d’argent opérés annuelle-
ment par les sénégalais de la dia-
spora à travers les circuits officiels
qui sont estimés à 300 milliards de
nos francs. D’ailleurs, si on prend en
compte d’autres circuits non offi-
ciels, on peut multiplier ce chiffre

par deux pour atteindre l’ordre de
600 milliards de francs de transferts
par an. C’est ce qui permet d’inves-
tir dans l’immobilier, secteur qui
connaît un boom extraordinaire, et
dans l’entretien des familles.
J’estime que cet apport financier
est indiscutable. Il permet, ce que
les gens semblent oublier souvent,
de maîtriser les conflits sociaux et
faire du Sénégal un havre de paix.
C’est extrêmement important. Ce
qu’il y a lieu de se demander, en
revanche, c’est comment amener
tout ce monde à investir le secteur
productif pour être utile à un plus
grand nombre de sénégalais. Ces
masses d’immigrés constituent une
formidable opportunité pour le
pays. Aujourd’hui, il y a un grand
débat autour du phénomène. Les
uns et les autres se posent des ques-
tions sur comment le maîtriser,
comment le rendre acceptable par
les pays d’accueil, et y répondent
en recourant très souvent à des for-
mules très politiques. Moi, je ne
crois pas à tout ce débat politique
mené autour du sujet. En vérité,
tant qu’on n’arrivera pas à trouver
des moyens de fixer tous ces jeunes,
ils continueront de partir, parfois au
risque de leur vie. Nous devons nous
inspirer du phénomène des boat
people vietnamiens qui s’est termi-
né par la création des conditions de
fixation des fils du pays. Nous avons
également l’exemple tunisien à
côté. Dans ce pays, même s’il y a
une immigration, elle n’est pas
outrancière.  Ayons donc le courage
de mettre le doigt sur la plaie pour
mieux la soigner. Tout le reste n’est
que simple spéculation.

Pr Abdoulaye  Diagne, 
directeur du Consortium

pour la Recherche
Economique et Sociale

« La réussite d’un 
entrepreneur migrant

dépend de son expertise »

L’espérance de vie d’une entrepri -
se créée par les immigrés

Nous avons montré que le choix de
la branche d’activité et l’expérien-

ce acquise, à travers la
formation conti-
nuée ou le niveau
d’instruction du
concerné, contri-
bue pour beaucoup à
la réussite de l’entre-
prise créée par un
migrant.
Par exemple, ceux qui ont le niveau
de l’enseignement moyen ont beau-
coup plus de chance d’acquérir un
capital important pour faire face au
défi et aux contraintes liées au
développement de l’entreprise.
Nous devons cependant reconnaître
qu’on peut bien créer une entrepri-
se viable sans aller à l’école. Mais
cette réussite dépend également de
la dimension de l’entreprise en
question, car plus l’entreprise est
petite, moins elle a besoin d’une
expertise pour la contrôler. Mais au
delà d’une certaine échelle, un
analphabète, parce qu’il ne peut
maîtriser certaines techniques de
gestion, ne peut plus tout seul
continuer à développer son entre-
prise.
Je pense que l’Etat a un important
rôle à jouer pour sensibiliser les
nombreux immigrés sénégalais à
prendre conscience de l’importance
de l’acquisition de l’expertise avant
de se lancer dans l’entreprenariat
ou, en tout cas, pour fructifier leur
capital. 

L’immigration et le  développe -
ment de l’entreprenariat
Certes, l’immigration peut bien
contribuer au développement de
l’entreprenariat  mais il y a un cer-
tain nombre de préalables à satis-
faire. Il s’agit entre autres d’appor-
ter des réponses aux besoins relatifs
à la formation, au désir de partici-
per à des initiatives de soutien à
l’exportation, à entretenir des liens
avec des acteurs des pays d’accueil
et/ou d’origine pour accéder à des
formes de consultations et d’assis-
tance financières promues par des
associations de migrants. Il faudra
également apporter des réponses  :
- au manque de moyens financiers,
en particulier, la faiblesse de la
capacité d’autofinancement ;
- aux lourdeurs administratives ;
- et à l’étroitesse du marché interne




